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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Coût du contrôle des installations d'assainissement non collectif (ANC)
Question écrite n° 2256

Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et
de la prévention des risques sur la problématique du coût du contrôle des installations d'assainissement non
collectif (ANC). La loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 impose aux communes de
contrôler périodiquement les installations d'ANC afin de préserver la qualité des eaux et la santé publique. Ce
contrôle, réalisé par le service public d'assainissement non collectif (SPANC), est obligatoire et payant. Or le
coût de ce contrôle, qui varie selon les départements, peut s'avérer élevé pour certains ménages, notamment
les plus modestes. À titre d'exemple, dans le département de l'Aube, le Syndicat départemental des eaux de
l'Aube (SDDEA) facture ce contrôle 203,50 euros par installation. Cette somme, ajoutée aux autres dépenses
contraintes liées au logement, peut peser lourdement sur le budget des familles. Face à ce constat, Mme la
députée souhaite interroger Mme la ministre sur les points suivants : Quel est l'avis du ministère sur le niveau
actuel des tarifs pratiqués pour le contrôle des installations d'ANC ? Le ministère estime-t-il que ces tarifs sont
justifiés et proportionnés aux coûts réels du service rendu ? Quelles mesures le ministère envisage-t-il de mettre
en place pour garantir l'accessibilité financière de ce contrôle à tous les ménages ? Des solutions telles que la
modulation des tarifs en fonction des revenus, l'octroi d'aides financières ou la mise en place de dispositifs de
paiement échelonné pourraient-elles être envisagées ? Le ministère entend-il inciter les SPANC à plus de
transparence dans la fixation de leurs tarifs ? Une meilleure information des usagers sur les éléments constitutifs
du coût du contrôle permettrait de renforcer la confiance et d'apaiser les tensions. Mme la députée est
convaincue que la préservation de l'environnement et la protection de la santé publique ne doivent pas se faire
au détriment du pouvoir d'achat des ménages. Elle espère qu'elle partagera son analyse et apportera des
réponses concrètes à ces questions essentielles.

Texte de la réponse

Le contrôle des installations d'assainissement non collectif est une compétence relevant des communes ou de
leurs groupements. Le service public d'assainissement non collectif (SPANC) a pour mission de s'assurer du
bon fonctionnement et de l'entretien des installations ainsi que de vérifier la bonne exécution des travaux de
réalisation et de réhabilitation. Conformément aux dispositions des articles L.2224-11 et L.2224-12-3 du code
général des collectivités territoriales (CGCT), le SPANC est un service public à caractère industriel et
commercial, dont le financement est assuré par les redevances perçues auprès des usagers pour le service
rendu. La redevance est perçue par les communes ou groupements de communes compétents, auprès des
usagers pour couvrir soit les charges de contrôle de la conception, de l'implantation et de la bonne exécution
des travaux des installations, soit les charges de contrôle du bon fonctionnement de celles-ci. La fréquence et le
prix des contrôles des SPANC sont fixés par les collectivités exerçant la compétence en matière
d'assainissement non collectif (ANC), sous le contrôle du juge administratif, saisi par tout requérant ayant intérêt
à agir. L'article R.2224-19-5 du CGCT précise que la part représentative des opérations de contrôle des
installations d'ANC doit tenir compte notamment de la situation, de la nature et de l'importance des installations.
Le coût de la redevance prélevée au titre de l'ANC peut donc varier d'une collectivité à l'autre, en raison
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notamment de la différence du mode d'organisation et de gestion du service, de la taille du service mais aussi
des enjeux sanitaires et environnementaux locaux ou encore de la nature et de l'importance des installations. En
outre, la part de la redevance d'assainissement non collectif qui porte sur le contrôle de la conception, de
l'implantation et de la bonne exécution des installations est facturée au propriétaire de l'immeuble (article
R.2224-19-8 du CGCT). Au surplus, le III de l'article R.2224-8 du CGCT dispose que les communes fixent la
périodicité de ce contrôle, qui peut aller jusqu'à dix ans. En application de l'article L.2224-12-1-1 du CGCT, les
services publics d'eau et d'assainissement sont autorisés à mettre en œuvre des mesures sociales visant à
rendre effectif le droit d'accéder à l'eau potable et à l'assainissement dans des conditions économiquement
acceptables par tous. Ces mesures peuvent inclure la définition de tarifs tenant compte de la composition ou des
revenus du foyer, l'attribution d'une aide au paiement des factures d'eau, une aide à l'accès à l'eau ou un
accompagnement et des mesures favorisant les économies d'eau. Ces mesures peuvent également inclure la
définition de tarifs incitatifs définis en fonction de la quantité d'eau consommée. Afin d'accompagner les
collectivités territoriales dans la mise en place des politiques en matière d'assainissement non collectif et
favoriser l'harmonisation de leurs pratiques, plusieurs documents et guides d'accompagnement ont été rédigés
par un groupe de travail national associant notamment des représentants des SPANC. Ces documents sont
publiés et librement accessibles sur le portail interministériel sur l'assainissement non collectif, notamment par
les collectivités territoriales. Enfin, les particuliers qui engagent des travaux de mise aux normes ou de
réhabilitation de leur système d'assainissement peuvent solliciter différentes aides financières, attribuées
notamment par : les agences de l'eau,  l'Agence nationale de l'habitat (ANAH),  certaines caisses de retraite,  ou
les collectivités locales. Ces dispositifs contribuent à réduire le reste à charge des ménages dans le cadre d'une
amélioration ou d'une mise en conformité des installations.
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